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s'empressa d'abandonner la position qu'il occupait et il se

retira b » II faut ajouter que l'absence de moralite chez
a

Mirabeau etait de nature a eloigner de lui un homme aussi

digne dans sa conduite que Dumont. Aux derniers jours de

1790, ils se rencontrerent encore une fois. Mirabeau, dejä
malade, devait mourir trois mois plus tard.

En 1791, Dumont, effraye ä la vue de la tournure que
prenaient les affaires publiques, retourna ä Geneve, mais

pour reprendre bientot le chemin de l'Angleterre oil il deve-

nait le secretaire du celebre economiste Jeremie Bentham,
dont il devait populariser les idees. Cette collaboration dura

une vingtaine d'annees et, en 1814, la Restauration gene-
voise rappelait Dumont dans sa patrie ou il allait rendre de

grands services ä la chose publique. C'est alors qu'il entrait
en relations avec Mme de Stael et qu'il devenait Fun des

familiers du chäteau de Coppet. Le 29 novembre 1829, dans

un voyage en Italie, il mourait ä Milan.
On le voit, pour avoir ete indirecte, la participation de

Dumont aux evenements du debut de la Revolution fran-
gaise, n'en a pas ete moins positive et sensible.

(A suivre) J. Cart.

NOTICE SUR MARIA-BELGIA,

BARONNE DE PRANGINS

Guillaume Ier, dit le Taciturne, prince d'Orange et de

Nassau, eut de sa seconde femrne Anne de Saxe un fils,
Maurice, qui lui succeda comme statthouder des Pays-Bas,

et deux filles : Anne, qui epousa son cousin Louis de

Nassau, et Emilie, qui, eile, s'etant follement eprise, ä vingt-
huit ans, d'un jeune et joli prince portugais, catholique, fils

1 Sottveuirsy p. XXI.
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d'Antonio, roi de Portugal, depossede par Philippe II, l'epousa

contre la volonte de sa famille et le suivit en exil.

Aubery, dans ses memoires (Paris 1688), dit de ce prince :

Emanuel, qui etait catholique, gagna l'esprit de cette Princesse

par sa cajolerie et sa gentillesse; ä quoi eile se laissa öblouir et le
voulut avoir pour marl, tout pauvre qu'il dtoit et de religion
contraire et quoy que le Prince Maurice s'opposät fortement ä ce

mariage, qu'il ne croyait pas avantageux ni ä l'un ni k l'autre. lis
eurent deux fils et plusieurs filles dont il y en a eu qui se sont
mariees a des personnes de consideration inegale.

C'etait une tres bonne princesse... Elle se retira ä Geneve en l'an
1626 avec 6 filles qu'elle avait et mourut de mflancolie bientöt
apres.

Des six filles d'Emilie e'est l'ainee, Maria-Belgia, qui nous
interessera tout particuli&rement; car eile fut un peu des

notres, voici comment :

Emilie avait acquis, pour y passer la belle saison, le

chateau de Prangins, sur Nyon, une baronie alors assez impor-
tante, comprenant de vastes terres et plusieurs villages. Or,
e'est de lä que Maria-Belgia, un beau jour, se fit enlever par
Thdodor de Kroll, un officier allemand de la suite du

margrave de Baden-Durlach, alors en visite ä Prangins. Degue
dans son espoir de voir sa fille ainee epouser le margrave,
Emilie avait naturellement refuse avec indignation de recevoir

cet autre pretendant de basse naissance, cet aventurier sans

feu ni lieu....

L'enlevement de la jeune princesse causa dans toute la

contree un grand scandale. LL. EE. de Berne refuserent

tout d'abord leur autorisation au mariage tardivement desire

de Maria-Belgia avec Theodor de Kroll. Elles finirent par
ceder, cependant, par crainte d'offenser ce tout-puissant
seigneur, Frederic-Henri, statthouder des Pays-Bas, oncle de

la fiancee.

Extrait du Manuel du Conseil de la Ville de Berne.

Puisque la Jeune Princesse de Portugal Maria Belgia, est fortement

resolue de demeurer ferme dans les fiangailles qu'elle a
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contractees avec. son (jpoux Monsieur Jean-Dietrich de Groll d'Hei-
delberg et qu'ä cette cause elle souhaite instamment que LL. EE.
vuillent bien accorder la confirmation de leurs fiangailles, Ainsi
LL. EE. ne peuvent pas leur refuser de faire bdnir leur mariage,
mais veulent le leur permettre et y consentir, toutefois souhaittons
qu'ils le fassent hors de cette ville. Fait ce 23 Juin 1629.

L. S. P.
Le 24e jour du Mois de Juin de l'an 1629 sur le Jour de Sl Jean-

Baptiste, ont comparu icy dans la Seigneurerie de Bumplitz par le
commandement de nos Souverains Seigneurs Le Noble Puissant et
Trfes Honord Seigneur Jean-Dietrich de Groll d'Heidelberg et la
Tres Puissante Tres Noble Duchessc et Princesse Maria-Belgia fälle

legitime de la .Tres Chr^tienne et Tres Puissante Reine et. Princesse

de Portugal, et ont regü la Ste Benediction du mariage par
moy Jean Rodolphe Hupscher. Pendant laquelle Action les Nobles,
Puissants et Tres Honoris Seigneurs, Noble Guillaume de Dies-
pach de ce temps Colonel d'un Regiment ä Berne ; et Noble Jean-
Frangois Louys d'Erlach, Notre Tres Puissant Seigneur, Seigneur
de Bumplitz, ont ete conducteurs de l'Epouse.

Ce que dessus a etd tire mot ä mot du Manuel de Nopces de

cette honble Commune Ainsi que l'atteste
Jean Jacques Griph

Ministre de Bumplitz.

Emilie de Nassau, princesse de Portugal, mourut ä Geneve,

dans sa maison de la rue Verdaine, le 16 mars 1629, ä Page

de 60 ans. Ses filles reprirent le chemin de la Hollande ;

Maria-Belgia seule — maintenant Madame de Kroll — reste

dans le Pays de Vaud et nous la voyons sejourner en hiver
ä Geneve, en ete ä Prangins, oü eile et son mari — lui sur-

tout — ne laisserent pas de trop bons souvenirs ; ils eurent

plus d'une fois maille ä partir avec les autorites ecclesias-

tiques de l'endroit, comme le prouve l'extrait suivant de la

Classe des Pasteurs :

9 Novembre 1630 k Aubonne.
Mr Polin ministre de Vy s'estant plaint du traitement indigne a

luy fait par Möns1 de Croll et Made la Princesse de Portugal, Dame
de Prangins et femme dudit Sr Croll, comme de l'avoir appele sot
et beste, l'avoir menace de le jetter en bas les fenestres et l'avoir
poussö avec mespris hors du chasteau dudit Prangins, sur ce que
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ledit Polin aurait oublie de prier pour ledit Seig'de Croll luy avoir
aussi reproche qu'il estait son Seigneur lequel le nourrissait avec
sa famille. Et le tout estant recogneu, redonder au meSpris non
seulement des ministres qui ne recognoissent en ce pays pour
Seigneurs absoluts que Leurs Excelles de Berne, mais aussi de

Messeigneurs_ par la libdralite desquels seuls (et non les Seigrs

Banderets) les ministres sont entretenus. A este ordonnd que deux
des freres l'un du Colloque de Morges,l'autre de Nyon iront ensuitte
trouver Monsieur le Ballif de Nyon, et luy feront plainte dudit
indigne traitement, afin que selon sa prudence et autoritd 11 y
pourvoye et mette ordre.

Aubonne 16 Aout 1633.
Monsieyr Polin nommd Pasteur ä Arzier tant ä cause de l'espe-

rance de l'assemblee qu'il fera beaucoup de fruit en laditte Eglise
d'Arzier, corame pour le mettre ä repos des difficultez et molestes

qu'il receoit du Sr de Prangins duquel il receoit sa pension. Mr
Marechal du pasteur ä Vy.

Croll s'opposant ä cette nomination, on s'adresse derechef

ä M. le bailli de Nyon.
Touchant l'affaire entre Mr Marechal et Mr Croll et le prier de

mettre au plustot en execution le bon vouloir de LL. EE. qu'il
avait apporte de Berne. Attendu 1'angoisse ou demeuroit durant ce

suspens ledit Sr Mardchal et sa famille, le bezoin que ses Eglises
avaient de leur Pasteur pour les catechismes es jours etDimanches,
pour les actions sur sepmaine, pour la consolation des malades, et

pour les Consistoires. Item l'incommodite et travail des Ministres
voisins contraints de faire la charge dudit Sr Mardchal es jours et
Dimanches (n'y pouvant etre autrement pourvu) dont il advient
meme que les Eglises desdits ministres voisins sont en quelque
maniere incommoddes et non si bien servies.

Rolle 5 Mai 1636.
La visite du Sr De Chomiane n'ayant ete faite ä cause de l'oppo-

sition du Sr Grol, la Compagnie n'a peu scavoir comment il
exerce son Ministere

Rolle 10 aout 1637.
....et d'autant qu'il ne s'est trouvd personne du corps qui aist

voulu accepter laditte Eglise de Vy et Prangins, A ordonnd que
L. E. en seroyent advertis par nos lettres.... La maison ministdriele
de Vy est en fort pauvre estat, et les precedents Pasteurs ont eu de

la difficulte pour le paiement de leur pension, mesme que la Classe

n'est pas satisfaite de la pension de cinq mois environ qui leur est

deue....
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Rolle io Janvier 1643.
Avant estd mis en advant que Madame de Prangins ne frequente

point les sainctes predications qui se font au lieu, cette privation
de l'ouye de la Parole de Dieu procedant (c.omme dit a este) de ce

qu'elle ne voudrait point qu'on priast pour Mr Croll son Mary
absent estant es Piedmont dans les Prieres Publiques, sont chargds
d'en parier au tres-honore Ballif, pour y mettre remede, afin que
Prieres se fassent comme au Passe, puisqu'il n'appert d'aucune
Innovation au Mariage avec laditte Dame.

M. et Mme de Kroll eurent un fils, Berne-Theodore (la

date de sa naissance n'est pas indiquee) et cinq filles, nom-
mees Emilie-Catherine, Anne-Rosine, Maurice-Sabine,
Helene-Beatrice, Suzanne-Sidonie. On a retrouve un petit
« livre de raison » 011 M. de Kroll notait ä mesure la

naissance et le bapteme de ses enfants.

1630. Le 5 Octobre de nuict et lc 6 Octobre Mercredi de grand
matin un quart devant les trois heures ma femme a accouche par
la Grace de Dieu d'une jeune fille ä Prengin dans la chambre
haute, laquelle a este ensuitte baptisee le 31 Octobre a Prengin par
Mr Pollin notre ministre ä 9 heures. On a prie pour etre parrains
les Nobles Conseil et Bourgeois de la Ville de Vevey dans l'Estat
de Berne, et pour marraine Madame d'Arufans la Vielle; les

deputes des Parrains ont dte Messieurs de Belle-Trouse, Mr de

Villiens, Conseiller de Vevey et M1' de Villars de Neus, et la fille
de Me d'Arufans est venue au nom de sa mere. Ma fille a ete

nommee Emilie-Catherine, lesquels deux noms ont ete ceux de
Notre Grandmere de Pere et de Mere. Dieu vueille nous donner
Sa Grace. Amen.

1634. Le 11 / 21 d'Avril ä 9 heures de la nuit precisement comme
la cloche sonnait le dernier coup, ma Femme a accouchd d'une
jeune fille ä Geneve, dans la chambre haute, laquelle a etd ensuitte
baptisde le 25 Avril dans la Grand Eglise, a Taction du soir, par
Monsr Mallet; les Parrains ont dte Monsr de Villars d'Estoy et deux
Demoiselles Rellinger les aindes. Au signe du Verseau, le soleil
etant dans le Capricorne.

1635. Le 3/13 Juin Mercredi matin un quart apres neuf heures,
dans le signe des Jumeaux ma femme a accouche d'une Jeune
Fille. Laquelle a dte ensuite baptisee ä Prengin, le 4/14 Juin et
nommee Maurice Sabine. J'ay ete de moy-mdme Parrain et les
marrajnes ont ete les soeurs de ma chere femme en l'absence



— 275 ~
desquelles Madame la Chatelaine de Nyon a pris la place et l'a
portee au St. Bapt£me.

La mort de sa mere avait ete pour Maria-Belgia le point
de depart de serieux differends avec ses parents de

Hollande. Car si Emilie, de son vivant, s'6tait vue entouree de

la consideration et des egards dus ä son rang de fille, sceur

et femme de prince, Mme de Kroll, eile, l'epouse d'un simple

gentilhomme allemand, elle-meme, il faut le dire, d'un carac-

tere peu accommodant, dut se faire humble pour reclamer

ses droits, le payement de la rente hdr^ditaire de 7500
florins que Maurice de Nassau avait 16gue par testament ä sa

sceur Emilie, « tant pour eile pendant sa vie que pour ses

enfants apres sa mort ».II y avait, en outre, « une rente
hereditaire et annuelle de 1000 livres leguee par le dit prince
ä Maria-Belgia, de meme qu'aux autres Alles de la princesse
Emilie ».

II ressort des reclamations faites ä cette epoque et plus
tard par les descendants d'Emilie que ces rentes ne leur
furent pas payees, Mesdemoiselles de Portugal, soeurs de

Maria-Belgia « ayant, — ä ce que 1'on pretendait, — cede

leurs droits ä leur tante Anne de Nassau » ce qui, m£me

etant prouve, ne pouvait empecher Maria-Belgia de reven-

diquer sa part ä eile de la succession. On a l'impression
dune grosse injustice commise envers une femme coura-

geuse, fidele au mari de son choix, ä sa patrie d'adoption, —
la devise des Nassau n'est-elle pas : Je maintiendrai? — mais

trop dechue, helas, de son rang social pour avoir conserve
quelque importance vis-ä-vis des grands de la terre...

Nous avons sous les yeux une lettre de Maria-Belgia ä

M. Spanheim, ministre du Christ et professeur de theologie
ä l'Universite de Leyden, pour avoir ses droits de Hollande.

Monsieur,
Suivant la bonne affection qu'aves toujours temoignö en mon

endroit, j'ai derechef pris la hardiesse de vous prier apres quatre
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que je vous ai ecrittes sur lesquelles je n'ai eu aucune reponse, de

prendre la peine de faire tenir les cy jointes ä Mademoiselle ma

soeur, et ä Monsieur Vosbergue, Et s'il vous plait de continuer
comme vous av£s fait par le passd, de vouloir interceder tant
envers son Altesse, qu'envers mes Demoiselles mes soeurs, que je
puisse une fois avoir ce que de droit et devant Dieu m'apartient.
J'espere que Dieu touchera le coeur de son Altesse, afin qu'il ne
me fasse pas plus long-temps recercher ce qu'il ne peut en
conscience me retenir. Toutes fois s'il ne me veut faire aucune justice,
je serav contrainte avec mes Enfans d'aller en Hollande et me
jetter entre les bras de Messieurs les Etats, etant tres asseuree qu'ils
me feront bonne Justice, car necessity n'a point de loy; — par-
donnes Monsieur que je vous importune tant, je say que votre
piete est si grande, que vous £tes le Pere et le Protecteur des affli-
ges, et que vous ne vous lasserez pas d'assister celle qui est et sera
toute sa vie

Monsieur
Votre tr£s humble et obligee Servante

Maria-Belgia De Croll, nee
Princesse de Portugal.

De Prangins le Ier Septembre vieux style 1645.

Plus pressante encore, presque d^sesperee, est cette autre
lettre ecrite par Maria-Belgia quelques semaines avant sa

mort :

Monsieur,
II y a quelques jours que je vous ay dcrit, comme aussi ä Mes-

demoiselles mes soeurs et ä Monsieur de Vosberg et adressä mes
Lettres; c'est toüjours sür le sujet de mes affaires de dela, que j'ay
fort desire et dösirerois de les terminer par une voye aimable, apres
en avoir recerche toutes les voyes ä moi possibles; Je me suis

encore avisee de celle-cy, et que je croi meme qui pourra etre la
meilleure et la plus assuree, sgavoir, que Monsieur le Collonel de
Croll et moy fassions le voyage de Hollande, car il est certain que
si au lieu de confier comme cy devant avons eü fait ä des simples
Lettres, sans autre conference, que jamais n'en viendrai ä bout,
veu que je ne doute qu'il n'y ait non seulement de la fatalitd en
nos affaires, mais nottemment qu'il n'y ait des personnes qui se

prevalent de telles disscutions n'en aiment mieux la continuation,
que la dissolution au lieu que chose tres asseurde dtants ensemble
nous aurons aussitöt toüt termines et demeureront de bon accord,
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en nous aidant sur tout de la voye de quelques bons Seigneurs ä

nos connus Amis. Mais pour cela faire, comme il me sera neces-
saire d'avoir un bon passe-port de Messieurs les Etats Generaux,
tant pour moi que pour ma Suitte, j'en ay tcrit et encore reitere
mes suplications 4 Monsieur de Vosberg pour me le faire avoir, et
ä mes Demoiselles mes Soeurs d'y contribuer et l'en prier, pour
au plütöt avoir le dit passe-port. C'est aussy la suplication que je
vous ai reitert d'en prendre aussy la peine pour le nous bailler,
aux fins de me l'envoyer, car l'ayant regu, Monsieur le Collonel

que j'attend de jour a autre suivant qu'il me l'a tcrit, et moy nous
resoudrons de partir tout aussi-töt pour le d' voyage de Hollande.
Si avec Monsieur de Vosberg le trouvez bons et le conseillerez, je
crois pourtant que c'est 1'unique moven pour terminer toutes mes
affaires de delä. Excusts mes continuelles importunitez. La
continuation de vos biens faits et les temoignages de vos grandes affections

envers moy et les miens, m'en donnent la hardiesse, et d'au-
tant plus de sujet de continuer mes prieres au Seigneur pour votre
prosperity me reconnaissant toujours vötre grandement obligee. Je

vous suplie de me procurer et faire avoir au plutöt les reponses et
avis de Mr Vosberg, et de Mes Demoiselles mes soeurs avec les

vötres, et cependant je vous salue toujours avec Mademoiselle
Spanheim, avec tous les vötres, de mes tres humbles recommanda-
tions a l'honneur de vos bonnes graces comme font aussi mes
cnfants, en continuant de me dire pour toujours

Monsieur

Votre tres affectionnee ä vous faire service

Maria-Belgia de Croi.l
nee Princesse de Portugal.

De Prangins ce ier Juin 1647.

Maria-Belgia s'eteignit ä Geneve, le 29 juillet 1647. Deux

jours auparavant, eile avait fait son testament, dont voici la

teneur :

Au nom de Dieu amen. A tous soit notoire et manifeste, Que
Pan mil six cent quarante sept et le vingt septieme jour du mois
de Juillet apres midi par devant moy Jean Comparet Citoyen et
Notaire public jure de Geneve, soussignö et present les ttmoins
sous-nommez s'est personnellement constitute et etablie Illustre
Dame Maria-Belgia princesse de Portugal Dame de Prangins
femme de Noble Jean-Theodore de Croll, Collonel et Quartier-
Maitre general de Son Altesse de Parme laquelle se trouvant au
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lict detenue de maladie eorporelle desire mettre ordre ä ses affaires

pour eviter toutes difficulty qui pourraient arriver apres son deceds

entre ceux qui pretendent droit ä son hoirie. Et k cet effet fait et

ordonne son testament nonenpatif portant ordonnance de sa der-
niere volonte touchant ce qu'elle veut etre fait de, ses biens apres
son deceds.

Premierement aprfes avoir invoqud le Sl nom de Dieu elle le prie
luy pardonner ses pechds par le merite et intercession de Notre
Seigneur Jesus Christ et luy recommander son äme afin qu'il la
regoive en son Paradis Celeste apres qu'elle sera separee de son

corps. Et de ses biens en dispose comme suit :

En premier Lieu a dit et ddclare qu'elle instituait pour son heri-
tier universel Noble Berne-Theodore de Croll, son bien-aime fils
en tous et en cbacuns de ses biens, meubles et immeubles, or,
argent, debtes, credits, noms, raisons, actions et pretentions gdnd-
ralement quelconques, estant par un prealable leve la Legitime qui
peut parvenir aux Demoiselles Emilie, Catherine Anne-Marie
Helene-Beatrice, Anne-Rosine, Maurice-Sabine, et Suzanne-S'idonie
de Croll ses cinq filles, en laquelle Legitime elle les institue ses

heritieres particulieres, moyennant quoi elle les dejette de tous ses

autres biens. revoquant tous autres Testaments, Codicilles que
Donnations qu'elle pouvoit cy-devant avoir faites, ä cause de Mort,
voulant que le prdsent sien Testament soit le sien dernier et qui
vaille tant par Testament nonenpatif Codicile que donnation ä

cause de Mort, et par tous les autres meilleurs moyens que faire le

pourra, priant tous Seigneurs Justiciers qu'il appartiendra de l'in-
sinuer et approuver. Fait et prononcd ä Geneve en la maison de

Noble et Honnore Seigneur Thimothde Perrot, 3me conseiller
d'Estat en laquelle maison ladte Dame git malade, ä ce present
Spectable Alexandre Morus, Ministre et Professeur, Spectable
Estienne Girard, ministre, Noble Marc Roset, Sr Auditeur, Ege

Frangois Desvignes, Sr secretaire baillival ä Nyon, Noble Michel
Barrillet, citoyen, Sr Abraham Dutil, Mtre Chirurgien-Operateur,
Ege Elizee Baderod, Notaire ä Nyon, Hon. Jacques Hammerslat,
habitant de Geneve, temoins requis et signe en la minute des pre-
sentes. Ainsi signe Morus, tdmoing, Roset, tdmoing, Girard,
tdmoing, Desvignes, Baderod, tdmoings, Bardlet, present, A. Dutil,
M. C. Hammerslat. N'ayant lad. Testatrice pu signer ä cause de

son indisposition.
Signd Comparet et scelle du Sceau

de la Ville de Geneve.
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Le fils aine de Mme de Kroll, Berne-Theodore, mourut
sans posterite; les cinq filles epouserent toutes des simples

gentilshommes du pays; leur filiation peut etre tracee jusqu'ä
nos jours dans un grand nombre de families vaudoises et

genevoises.
Guillaume III, prince d'Orange et de Nassau, roi d'Angle-

terre, etant mort sans enfants (1702), la succession de la

maison de Nassau passait ä la ligne feminine. Pour compren-
dre l'importance de ce fait, en ce qui concerne la descendance

de Maria-Belgia, il est ndcessaire de jeter un coup
d'oeil sur la genealogie de cette princesse :

La fille ainee de Guillaume Ier fut Emilie de Nassau.

La fille ainee d'Emilie fut Maria-Belgia.
La fille ainee de Maria-Belgia fut Emilie-Catherine, qui

epousa Claude Damond, banderet de Nyon.
Emilie-Catherine eut une seule fille, Juliane-Catherine, qui

epousa Henry De Martines, seigneur de Sergier et de Bey-

sonnas, au Pays de Gex.
Nous voici arrives ä cette dame de Sergier (Sergy) qui, ä

la mort de Marie de Nemours, suzeraine de Neuchätel et de

Valangins, se mit sur les rangs pour revendiquer cette prin-
cipaute. Elle basait son droit sur le testament de Rene de

Nassau, cousin de Guillaume Ier, et heritier lui-meme du

comte Philibert de Chälons. Or, c'est Rene de Nassau qui,

par ce testament du 20 juin 1544, avait institue comme son

heritier Guillaume Ier et ses descendants mäles et, defaillant
la ligne masculine, la plus prochainefemelle.&n 1702 c'etait
bien Mme de Sergy qui se trouvait etre la « plus prochaine
femelle ». Des nombreux pretendants ä la succession, ce

fut Frederic Ier, roi de Prusse, qui — pour des raisons poli-
tiques — l'emporta. Son cousin Guillaume III lui avait d'ail-
leurs cede ses droits eventuels sur la principaute de

Neuchätel, et cela avant la mort de Marie de Nemours.

Et Mme de Sergy? — Dans un memoire presente par son
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procureur, Henri Duperron, aux Trois-Etats de Neuchätel,
eile commence par etablir sa filiation et sa descendance

d'Emilie de Nassau et son droit ä la succession, puis elle

s'excuse « de n'avoir pu exposer son droit plutöt parce
» qu'elle n'en avoit pas eu une pleine connoissance et

» qu'elle l'a acquise seulement depuis peu... » Aussi l'arret
de l'assemblee du 26 aoüt 1707 dit formellement que
« .quant aux demandes et protestations de ladte Dame de

» Sergier, vu qu'elle ne s'est pas presentee non plus au jour
-» fatal des six semaines ils 1'en deboutent entierement. »

Les heritiers de Maria-Belgia continuerent ä protester; ils

ne firent qu'y perdre leur latin... et leur argent.
Henry De Martines mourut en 1712; son epouse, Mme de

Sergier, en 17x3; leur fils David de Martines, seigneur de

Sergier et de Beysonnaz, devenu le successeur legitime de

sa mere, et de ses pretentions sur la Principaute de

Neuchätel, « presente sa protestation au Congres d'Utrecht
» (transfere ä Baden) en suppliant tres respectueusement
» cet Auguste Congres de l'y admettre, recevoir et la faire
» enregistrer pour en etre expedie acte dans les formes. »

En 1744 — comme le prouve un « traite fait ä cet effet

avec le sieur Jacottet, notaire ä Yverdon, par les descendants

de Maria-Belgia », ces derniers protestent encore...
Mais decourages, plusieurs d'entre eux meme completement
ruines, ils vont abandonner la partie. Les rentes annuelles,
les terres de Hollande, les comtes et principautes, tout leur
e.chappe, l'heritage princier n'est plus qu'une fata morgana
qui pälit de plus en plus et finit par s'evanouir...

La raison du plus fort fut toujours la meilleure.

Marie Schlesinger-Thury.
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